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Objet : Réalisation des projets dénomm és « Matinées Pluri'elles et Paroles Pluri'elles ». 

Madame la Maire de la Commune de VfLUERS LE REL, 

VL' le Code Général des Collecttntés Temton ales, notamment ses arricles L.2122-22 et sLunnt-, 

VC le Code de la Commande publique, 

VL' la délibérauon du Conseil Muntctpal en date du 6 ,eptembre 202-l portant élecuon de Madame D11da 
Dj .\LL.\Lf -TECHT:\CH en qualité de Ma1re, 

VL' la délibérauon du Conseil Mu111c1pal en darc du 6 scprembre 202-l portant délégauon de compétences du 
Con et! muiuctpal au Ma1re, modifiée par délibérauo n du Conseil Murucipal du , fénier 2025, 

VC l'arréré 11°,\ -126-2025 du ' anù 2025 portant délégation à Madame Laeutia I<ILINC en matière de 
marchés publics, 

CONS! DER.-\'.\IT la rnlonré de la ,·tlJe de farnmer l'access ibilité des femmes à la culture et de dé' elopper 

les proposmons culturelles et arumques, a111s1 que des ateliers de bien-être, d 'estune et de valon ;irion de >01, 

CO 'SIDER.\NT la p roposiuon de l'Associauo n !'Eclat des gestes, sis - .\,·enue Léo Lagrange, 95-lUO 
Vùl.ier -le-Rel, 

DECIDE 

Article 1 - fi sera conclu un contrat de prestauon de sernce a,·ec l'. \ ssoctat1on l'Eclar des gestes ayant pour 
objet la réa lisauo n de projets dénommés" l\[atmée'i Plun'elles er Paroles Pluri'elles ». 

Article 2 - La dépense engendrée, d 'un montant de 1600 € net de TV.\ sera tmputée >ur les créchts ou,·errs à 
cet effet au budget de la ,·ille. Le presrara1re n'esr pas assujett i à la TV.-\ . 

Article 3 - Le présent contrat a pris effet en mar 2025 cr se rernunera en décembre 2025. 

Article 4 - Le D1recrcur Général d6 Sernœ~ de la J\lame esr chargé de l'exécuuon de la présente déc1>1on 
dont une copie sera transmise à M le Sous-Préfet de arcelles 

\ V ill1ers le Bel, a !D JUJN 2025 
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